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Dans le contexte économique actuel,
force est de constater que l’accession
à la propriété devient de plus en plus
compliquée en raison de l’inflation,
qui a pour effet la hausse des coûts de
construction,desprixmais également
des tauxhypothécaires, qui sont étroi-
tement liés à celle-ci. Bien que les éta-
blissements bancaires calculent un
taux d’effort basé sur un taux moyen
de 5%, certains primo-accédants re-
noncent ou reportent l’achat de leur
bien immobilier car les taux d’intérêt
à moyen et à long terme mis en rela-
tionavec lesprixélevés correspondent

à un loyer peu profitable par rapport
à un loyer de location.

Afinde réduire cette charge finan-
cière, le recours au taux Saron (Swiss
AverageRateOvernight)peut êtreune
alternative intéressante, qu’elle
concerne tout ou partie du prêt hypo-
thécaire. Celui-ci est basé sur le taux
directeur à court terme de notre
Banque centrale, qui a été ajusté de
-0,75%àactuellement +0,5%.LeSaron
livrépar lesbanques,qui tient compte
d’une majoration de leur risque, frais
degestion, etc., se situeentre 1 et 1,3%.
Enoptantpourcettevariantedefinan-

cement, le loyer peut être considéra-
blement réduit. Parailleurs, il convient
de releverquenotrepaysestmoinsex-
poséà l’inflationenraisonde sadevise
élevéequi compenseengrandepartie
la hausse des prix, à l’importation no-
tamment. Aujourd’hui, l’inflation glo-
bale en Suisse est de l’ordre de 3,5%,
contre 9,1% dans la zone euro et 8,3%
aux États-Unis. La question est de sa-
voir si celle-ci a fait son pic et de gar-
der à l’esprit que sa baisse ne sera pas
aussi subite que sa hausse.

En conclusion, même en cas de
hausse des taux directeurs, il y a de

fortes chances que le Saron soit infé-
rieur aux taux fixes proposés par les
banques. Il faut également releverque
l’immobilierde rendementoud’inves-
tissement seporteencore relativement
bien car les acteurs travaillent avecun
apport de fonds propres plus élevé
mais également en Saron, ce qui leur
permet d’obtenir des rendements ou
retours sur investissement significatifs,
même dans ce contexte économique.
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S
ouvent, pour diverses rai-
sons, les parents sou-
haitent donner de leur vi-
vant leur habitation fami-
liale à leurs enfants ou du

moinsà l’und’entreeux, tout enconti-
nuant d’occuper le logement, au
moins temporairement. Il convient
alors de garantir l’occupation de la
maison ou de l’appartement par un
droit d’usage inscrit au Registre fon-
cier et opposable à tout propriétaire
du bien immobilier: c’est ce que l’on
appelle une servitude.

Deuxservitudespeuventêtre choi-
sies à cet effet: le droit d’habitation et
l’usufruit, biendifférentesdans l’usage
qu’elles permettent et les consé-
quences qui en découlent.

L’usufruit permet à son bénéfi-
ciaire d’occuper lui-même le loge-
ment,mais également de le louer àun
tiers afin d’en tirer un revenu. En re-
vanche, le bénéficiaire du droit d’ha-
bitation ne peut que l’occuper lui-
même, avec sa famille, mais ne peut
pas le louer. Par exemple, si le bénéfi-
ciaire du droit d’habitation est
contraint d’entrer en EMS sans qu’un
retour soit envisageable, il ne pourra
pas tirer un revenu du logement qu’il
occupait jusqu’à présent. Sous cette

réserve, l’usufruit ou ledroit d’habita-
tionprendront fin, enprincipe, audé-
cès du bénéficiaire, le cas échéant, du
dernier des deux bénéficiaires.

Quant au devoir d’entretien et de
réparation, tant l’usufruitier que le bé-
néficiairedudroitd’habitationdevront
supporter l’entretien courant du bien
immobilier (nettoyagerégulier, répara-
tiond’unrobinetqui fuitoud’unevitre
cassée par exemple) ainsi que le paie-
mentdeschargescourantes (eau, élec-
tricité, gaz).L’usufruitierdevraenplus
assumer les intérêts hypothécaires et
lesprimesd’assurancede l’immeuble.

Sous l’angle fiscal, les différences
entre ces deux droits sont également

importantes. Eneffet, l’usufruitierdé-
clare lui-même l’immeuble dans sa
propre déclaration et doit payer tous
les impôts et taxes relatifs à l’im-
meuble. On pense principalement à
l’impôt sur le revenu (basé sur la va-
leur locative), l’impôt sur la fortune et
l’impôt foncier.Dans le cadredudroit
d’habitation, le bénéficiaire n’assu-
mera que l’impôt sur le revenu; il ne
déclarera ainsi que ledit droit d’habi-
tation spécifiquement et non l’im-
meuble dans son entier. Le proprié-
taire, par voie de conséquence, décla-
rera l’immeuble dans sa déclaration
d’impôt et assumera l’impôt sur la for-
tune ainsi que l’impôt foncier.

Par la suite, en cas d’entrée en
EMS, le parent n’ayant pas les res-
sourcesnécessaires afind’assumer les
coûtsd’hébergementdevrademander
le versement de prestations complé-
mentaires AVS/AI. Dans cette hypo-
thèse, l’autorité vacalculer, sur labase
de la fortune et des revenus, si le pa-
rent a droit ou non audit versement.
Lorsque leparent est aubénéficed’un
usufruit, la caisse va prendre en
compte les loyers effectivement en-
caissés par l’usufruitier si l’habitation
est louée, ou dans le cas contraire, la
valeur locative fiscale. En revanche, si
le parent est au bénéfice d’un droit
d’habitation uniquement, ledit droit
ne permettant pas de tirer un revenu
du logement comme mentionné pré-
cédemment, il n’est dès lors plus pris
en compte dans le revenu lors du
calcul du droit aux prestations com-
plémentaires.

Compte tenu des spécificités de
ces deux droits, il importe de bien
évaluer la situation actuelle et future
de chaque partie avant de prendre
toute décision: le notaire sera de bon
conseil.

Pour en savoir plus et bénéfi-
cier d’un premier conseil person-
nalisé: la permanence des no-
taires, tous les jeudis de 16h à
19h, sans rendez-vous, chez
Romandie Formation, rue du
Petit-Chêne 38, 1003 Lausanne.
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